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M. Edouard GEFFREY 

Ministre de l’Éducation Nationale 

110 rue de Grenelle 

 

75357 Paris SP 07 
 

Objet : Demande d’audience 

 

 

 

Monsieur le Ministre, 

Notre Fédération des Langues Régionales dans l’Enseignement Public (FLAREP) a l’honneur de 

solliciter une audience afin d’examiner la situation de l’enseignement des/en Langues Régionales 

ainsi que le recrutement des enseignants au sein du Service Public d’Éducation ; et faire un point sur 

l’application de la loi Molac qui a été vice-président de la FLAREP entre 2001 et 2010 avant d’être 

député. 

Devant les craintes qu’inspire la réforme des concours et de la formation des professeurs (en 

primaire et secondaire), la FLAREP constate que la formation des futurs professeurs des écoles 

bilingues n’est pas prévue par la réforme et craint également pour les masters des futurs enseignants 

stagiaires. Les 15 associations (représentant l’allemand standard/dialecte, le basque, le breton, le 

catalan, le créole réunionnais, le flamand occidental, le franco-provençal, le gallo, l’occitan, le picard) 

demandent la création dans toutes les académies concernées de licences de professorat des écoles 

(LPE) bilingues, ainsi que de masters M2E de professorat certifié de langue régionale.  

…/… 

Le 3 novembre 2025 
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La FLAREP entend vous exposer plusieurs recommandations destinées à garantir la transmission 

des langues par l’enseignement telles que stipulées par le récent rapport des sénateurs Max Brisson et 

Karine Daniel sur l’application (peu effective) de la loi de protection patrimoniale et de promotion 

des langues régionales (approuvée en 2021).    

Les élèves qui suivent actuellement leur scolarité dans les différentes langues régionales (en 

classes bilingues ou immersives, publiques et associatives) sont plus de 115 000 cette rentrée dont 

76 % dans le Service Public d’Éducation. Il faut y rajouter plus de 2 000 000 d’élèves qui suivent des 

cours de langue vivante en option (initiation ou perfectionnement). Les langues régionales, inscrites 

comme « patrimoine de la France » dans la Constitution et actuellement menacées en France, 

nécessitent une attention particulière des pouvoirs publics. 

Nous profitons de ce courrier pour vous indiquer que vous trouverez sur www.flarep.com toutes 

les informations liées à l'actualité de notre fédération. 

Nous vous remercions par avance pour l'intérêt que vous porterez à notre demande d'audience et 

dans l’attente d’une réponse positive,  

Nous vous prions de bien vouloir agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de notre haute 

considération. 

 

 

 M. Thierry DELOBEL, 

Président FLAREP 

 

M. Alà BAYLAC-FERRER, 

Secrétaire FLAREP 

 

PJ : Présentation FLAREP 
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